
49

1688 Dezember 7 . , Baden A

"PROPOSITION1 DE MONSR [ANTOINE - MICHEL] DE TAMBONNEAU[AMBASSA-
DOR FRANKREICHS] FAITE A BADE [ANLÄSSLICH DER GEMEIN-
EIDG. TAGSATZUNG VOM6 . - 14 . DEZEMBER] . . . 1688" 2

EA VI 2 , 244 b

"Magnifiques seigneurs
Vous avez receus du Roy mon maistre [Ludwig XIV. J tant des marques de
considérations pour le louable . . . [ corps ] helvétique pendent tout le
cours de la derniere diete [die gemeineidg . Tagsatzung , die vom
10 . Oktober - 16 . November 1688 gleichfalls in Baden stattgefunden
hatte , gemeint] 3 , que ie ne crois pas necess. re  de vous donner d 'aut¬
res plus grandes asseurences de son amitié dans le commencement de
cellecy [ - beachte , dass sich Stadt und Amt Zug auf keiner der beiden
Zusammenkünfte durch Beat Jakob I . Zurlauben hatte vertreten las¬

sen - ] , ou vous verrez aussi clairemque  vous avez deu le connoistre
dans la precedente [die vom franz . Ambassador gleichfalls persönlich

A
besucht worden war ] , que sa ma. n 'a pas moins a Coeur que vous mesme
le repos de vos estats.
Vous n 'aurez pas oubliéz , que vous ne luy avez rien demandé sur ce su-
iect , qu ' elle ne vous l 'aye accordé avec autant de facilité , que ses
ennemys [ im spez . Oesterreich und Mailand/Spanien gemeint ] ont eu de
peine a vous escouter sur ce , qui peut establir la tranquilité dans le
voisinage à laquelle vous prennez tant de part , et qu ' elle l 'a fait
avec la mesme promtitude et le mesme plaisir , que si ses Jnterests
propres n 'en eussent peu soufrir aucun dommage, vous ne devez pas
doutter . . . que sa ma. e ne soict tousiours dans la disposition , de
vous  donner des nouvelles marques de sa bienveillence , tant qu ' elle
aura lieu de croire que vous ne voudrez faire aucunes démarché a vos
obligations confoederales envers sa couronne , et qu ' il puisse démentir
les tesmoignages de zele et de l 'affection . . . [ cordiale ] qu 'a
1 'exemple de vos sages et glorieux ancestres vous avez donné en dife-
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rentes occasions pour son service , et celuy des Roys ses predecess, s
Comme cest auguste Monarche est le plus . . . [ancienJ le plus fidel et
de touts vos alliés le plus sensible a vostre bonheur et vostre gloire
il a droit d ' esperer , que sans vous arrester a des propositions et de

nouveaux engagements qui vous doibuent estre suspect venents des enne-

mys de la france que la suisse doibt . . . [regarder ] depuis des sièc¬
les , comme les plus dangereux , qu ' elle puisse avoir , Vos premiers es-
gards . . . auront tousiours pour but de respondre aux marques , qu ' il
vous donne de son estime de maniéré , que ceux qui ne cherchent , que

pour vous embarquer dans leur qu [ e ] relie contre la plus commune poli¬
tique de vostre estât qu ' a vous détourner de vos obligations envers la
france et vous porter a ce , qui seroit le plus contraire a nos . ..
[anciennes ] alliances , ne puissent se flater d ' alterer la bonne Jntel-
ligence de vostre puissante Republique avec sa Ma. e
J ' ay fait tout mes efforts . . . pendent le [ s ] quatre années de mon mi¬
nistère auprès des louables cantons , pour les entretenir dans l ' esprit
de cest ' Union réciproque , presentem . *■ qu ' il a plu au Roy me rapeller a
la Cour et nommer a ma place mons r [Michel - Jean ] Amelot que desia sa
Mae a honoré de deux importantes ambassades [ - Amelot war zuvor von
1682 bis 1685 Ambassador in Venedig und darnach von 1685 bis 1688 Am-

bassador in Portugal - ] , et qui . . . [d ' ailleurs a ] toutes les qualitéz
requises pour remplir ce poste avec autant de scavoir , d ' addresse et

de dignité , qu ' on en aye veu dans aucun de mes prédécesseurs , ie doibs
en laissant a ce ministre le soin des affaires , dont J1 avoist 1 ' hon¬

neur d ' estre charché , prendre conge de cest Jllustre assemblée , et par
elle de touts les seig. rs  qu ' elle représente ; quoy que i ' aye d ' assez
pressents interests de m' en retourner a la Cour pour y donner quelques
soins a mes affaires particulières , ie ne scaurois m' empecher de répé¬

ter un Employ qui m' estoit cher par l ' esperence que i ' ay tousiours eu

de vous y rendre des services , si ie ne m' en suis pas aquité a 1 ' en¬
tière satisfa [ c ] tion des touts les louables cantons , ils n ' en doibuent
reieter la faute que sur mon peu de fortune , mes intentions n ' estans
iasmais esté que de leur procurer touts les advantages qu ' ils pou-
voient desirer ; J ' espere qu ' ils voudront bien me rendre ceste iustice
de garder quelque souvenir des services , que ie leur ay vouée , me con¬
tinuer la part dans l ' honneur de leur estime , dont i ' ose me flater et

Croire , qu ' en quelque lieu que ie me trouve ie conserveray les mesmes
sentiments , que i ' ay tousiours eu pour la gloire et la prospérité de

tout ce qui compose le louable et fameux corp helvétique ."

1) Titelgebung anhand der Dorsualnotiz



2 ) 8 . EA VI 2 , 244 (Nr . 143) 3 ) 8 . ebenda 232 (Nr . 139)

Kopie , vermutlich von der Kanzlei der Grafschaft Baden für Stadt und
Amt Zug bzw . Ammann Beat Jakob I . Zurlauben bestimmt . Dorsualnotiz von
anderer Hand. - AH 99 , 121 - 122
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